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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat 

pour l’exercice 2022 et modifiant :

 1° le Code de la sécurité sociale ;

 2° la loi modifiée du 16 octobre 1934 concernant l’évaluation 
des biens et valeurs (« Bewertungsgesetz ») ;

 3° la loi modifiée du 1er décembre 1936 concernant l’impôt 
commercial (« Gewerbesteuergesetz ») ;

 4° la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de 
l’administration des contributions directes ;

 5° la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur 
le revenu ;

 6° la loi modifiée du 24 décembre 1996 portant introduction 
d’une bonification d’impôt sur le revenu en cas d’embau-
chage de chômeurs ;

 7° la loi modifiée du 28 avril 1998 portant

a) harmonisation de renseignement musical dans le sec-
teur communal ;

b) modification de l’article 5 de la loi du 24 mai 1989 sur 
le contrat de travail ;

c) modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le 
régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat ;

 8° la loi modifiée du 21 décembre 1998 concernant le budget 
des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 1999 ;

 9° la loi du 7 décembre 2007 autorisant l’Etat à fournir une 
garantie bancaire pour la réalisation et l’exploitation d’un 
réseau de chaleur urbain ;

10° la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ;

11° la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’ac-
cise et les taxes assimilées sur les produits énergétiques, 
l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool 
et les boissons alcooliques ;

12° loi modifiée du 23 juillet 2016 portant modification 1. du 
Code de la sécurité sociale ; 2. de la loi modifiée du  
4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu, et abro-
geant la loi modifiée du 21 décembre 2007 concernant le 
boni pour enfant ;

13° la loi modifiée du 1er août 2019 concernant les mutuelles
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DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(17.12.2021)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 16 décembre 2021 à délibérer sur la 
question de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat 

pour l’exercice 2022 et modifiant :
 1° le Code de la sécurité sociale ;
 2° la loi modifiée du 16 octobre 1934 concernant l’évaluation 

des biens et valeurs (« Bewertungsgesetz ») ;
 3° la loi modifiée du 1er décembre 1936 concernant l’impôt 

commercial (« Gewerbesteuergesetz ») ;
 4° la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de 

l’administration des contributions directes ;
 5° la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur 

le revenu ;
 6° la loi modifiée du 24 décembre 1996 portant introduction 

d’une bonification d’impôt sur le revenu en cas d’embau-
chage de chômeurs ;

 7° la loi modifiée du 28 avril 1998 portant
a) harmonisation de renseignement musical dans le secteur 

communal ;
b) modification de l’article 5 de la loi du 24 mai 1989 sur le 

contrat de travail ;
c) modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le 

régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat ;
 8° la loi modifiée du 21 décembre 1998 concernant le budget 

des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 1999 ;
 9° la loi du 7 décembre 2007 autorisant l’Etat à fournir une 

garantie bancaire pour la réalisation et l’exploitation d’un 
réseau de chaleur urbain ;

10° la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ;
11° la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’ac-

cise et les taxes assimilées sur les produits énergétiques, 
l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool et 
les boissons alcooliques ;

12° loi modifiée du 23 juillet 2016 portant modification 1. du 
Code de la sécurité sociale ; 2. de la loi modifiée du  
4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu, et abro-
geant la loi modifiée du 21 décembre 2007 concernant le 
boni pour enfant ;

13° la loi modifiée du 1er août 2019 concernant les mutuelles

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 16 décembre 2021 et dispensé du second 
vote constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’État en ses séances des 16 novembre, 23 novembre 
et 7 décembre 2021 ;
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se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 15 votants, le 17 décembre 2021.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Christophe SCHILTZ
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